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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

75-2023-08-08-00006

Arrêté interpréfectoral autorisant le SIPPEREC à

rechercher un gîte géothermique sur le territoire

des communes de Bagneux, Châtillon, Clamart,

Issy-les-Moulineaux, Malakoff, Montrouge,

Vanves, ainsi que les XIVème et XVème

arrondissements de Paris et autorisant

l�ouverture de travaux miniers sur le territoire de

la commune de Malakoff
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

75-2023-08-08-00001

Arrêté préfectoral accordant à l'Association

pour le Développement des Métiers de la Table -

ADMT- une autorisation à déroger au repos

dominical.
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Arrêté préfectoral accordant à L’ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES METIERS DE LA 
TABLE- ADMT 

une autorisation pour déroger à la règle du repos dominical 
 

Le Préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

 
 

 

Vu le code du travail et notamment la troisième partie, livre 1er, articles L3132-3, L3132-20, L3132-25-

3, L3132-25-4 et R3132-16 ; 

Vu la demande présentée par l’association pour le développement des métiers de la table – 
ADTM)à l’enseigne EPMT (Ecole de Paris des Métiers de la Table), dont le siège social est situé 17, rue 
Jacques Ibert à Paris (75017), sollicitant, en application des articles précités, l’autorisation 
d'accorder le repos hebdomadaire un autre jour que le dimanche au personnel salarié chargé 
d’assurer une permanence de surveillance des locaux de l’établissement situé au 17, rue Jacques 
Ibert à Paris 17ème ; 
 
Vu la demande adressée à la mairie de Paris aux fins de consultation du conseil de Paris siégeant en 
sa formation de conseil municipal et en l'absence de réponse ; 

Vu la réponse du président de la Métropole du Grand Paris aux fins de consultation du Conseil de la 
Métropole du Grand Paris qui laisse courir un avis conforme ; 

Vu l’avis favorable de l’union départementale UNSA de Paris ; 

Vu l’avis favorable du mouvement des entreprises de France – MEDEF PARIS ; 

En l’absence de réponse de la Chambre de commerce et d’industrie départementale de Paris ; 

En l’absence de réponse de la Fédération de la  Formation Professionnelle – FFP ; 

En l’absence de réponse de l’Union départementale CFE-CGC de Paris ; 

En l’absence de réponse de l’Union départementale CFDT de Paris ; 
 
En l’absence de réponse de l’Union départementale CFTC de Paris ; 
 
En l’absence de réponse de l’Union départementale CGT de Paris ; 
 
En l’absence de réponse de l’Union départementale FO de Paris ; 
 
En l’absence de réponse de l’union départementale SOLIDAIRES de Paris ; 
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Considérant que l’association A.D.M.T. assure la gestion du centre de formation d’apprentissage des 
métiers de la table, du tourisme et de l’hôtellerie ; 
 
Considérant que l’association A.D.M.T est tenue d’assurer une surveillance des locaux afin de 
prévenir tout risque d’incendie ou d’effraction ; 
 
Considérant qu’il apparaît nécessaire d’organiser une activité de surveillance sept jours sur sept afin 
de remplir des missions permettant de contrôler le bon fonctionnement permanent des 
installations et de veiller ainsi à la sécurité et à la protection des occupants et des matériels de 
l’établissement concerné ;                 
 

Considérant pour ces motifs, que le repos simultané le dimanche du personnel chargé de cette 
surveillance porterait atteinte au fonctionnement normal du centre de formation dans la mesure 
où le défaut d’intervention rapide en cas d’incendie, de panne ou d’effraction pourrait avoir des 
conséquences coûteuses compte tenu de la valeur des équipements professionnels qui s’y trouvent 
et serait également préjudiciable aux personnes qui fréquentent l’établissement notamment aux 
jeunes apprentis s’ils ne pouvaient utiliser les matériels nécessaires à l’enseignement qui leur est 
délivré  ; 
 

Considérant que l’association ADMT a fourni, dans sa demande de dérogation, les garanties 
nécessaires en termes de majoration de salaire et de repos compensateur ; 
 
Considérant que les salariés volontaires, pour travailler le dimanche, a donné son accord par écrit, 
conformément à l’article L3132-25-4 du code du travail ; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 
Paris ; 
 
  

A R R E T E : 

 

ARTICLE 1er : L’Association pour le Développement des Métiers de la Table  ( A.D.M.T.) à l’enseigne 
EPMT est autorisée à accorder le repos hebdomadaire un autre jour que le dimanche au personnel 
salarié chargé du gardiennage et de la surveillance de l’établissement situé 17, rue Jacques Ibert à 
Paris 17ème. 
ARTICLE 2 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de trois ans à compter de la date 
du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L3132-1 du code du travail qui 
dispose qu’ F il est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine G. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal 
administratif de Paris, dans le délai de deux mois, à compter de sa notification. Il peut également, 
dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris et/ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre du travail, du plein emploi et de 
l’insertion. Le recours gracieux et/ou hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit 
alors être introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l’autorité 
compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite 
de rejet). 
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ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris et 
le directeur de l’Unité départementale de Paris de la Direction régionale et interdépartementale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DRIEETS) sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’association POUR LE 
DEVELOPPEMENT DES METIERS DE LA TABLE- ADMT et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet : 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.  
                 

Fait à Paris, le 8 août 2023 

 SIGNE  

Marc Guillaume, Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris 
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le 07 AOUT 2023 

ARRETE N° 2023-00928  

modifiant provisoirement la circulation 
quai Valéry Giscard d’Estaing à Paris 7ème  

le 14 août 2023 

 

LE PREFET DE POLICE 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2512-13 
et L.2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3, R.411-8 et 
R.411-25 ; 

Vu l’avis de la Ville de Paris en date du 4 août 2023 ; 

Considérant le tournage du long-métrage . DUO DE FLICS0 du 9 au 16 août 2023 à 
Paris 7ème ; 

Considérant que pour garantir le bon déroulement de ce tournage, il convient de 
modifier les règles de circulation, à Paris 7ème ; 

Sur proposition de la préfète, directrice du cabinet : 

ARRETE 

 

Article 1er  

La circulation de tout type de véhicule est interdite quai Valéry Giscard d’Estaing, 
à Paris 7ème, le 14 août 2023 de 05h00 à 17h00. 

Article 2 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules d’intérêt 
général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la route. 
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Article 3 

Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, les véhicules ayant servi à commettre 
ces infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues 
aux articles L.325-1 à L.325-3 du code de la route. 

Article 4 

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police, le directeur de la 
voirie et des déplacements et le directeur de la police municipale et de la prévention de 
la Ville de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la 
Préfecture de Police ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville de 
Paris. Il sera affiché aux portes de la mairie et du commissariat de l’arrondissement concerné 
ainsi qu'aux portes de la Préfecture de Police (1, rue de Lutèce). Ces mesures prendront effet 
après leur affichage et dès la mise en place de la signalisation correspondante. 

Pour le préfet de police, 

La préfète, directrice du cabinet, 

Magali CHARBONNEAU 
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Annexe à l’arrêté n°2023-00928 du 7 août 2023 
 

 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible, dans un délai de 

deux mois à compter de la date de son affichage : 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 

  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer 

  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 

  place Beauvau - 75008 PARIS 

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits 

nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 

Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit 

également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai 

de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre 

demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut 

être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la 

décision de rejet. 
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le 07 AOUT 2023 

 

ARRETE N° 2023-00929 

modifiant provisoirement la circulation dans certaines voies à Paris Centre  
à l’occasion du tournage du long-métrage ( GTMAX , 

LE PREFET DE POLICE 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2512-13 
et L.2512-14 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.325-1 à L.325-3, R.411-8 et 
R.411-25 ; 

Vu l’avis de la Ville de Paris en date du 31 juillet 2023 ; 

Considérant l’organisation du tournage du long-métrage * GTMAX ., qui se 
déroulera à Paris Centre le 16 août 2023 ; 

Considérant que pour garantir le bon déroulement de ce tournage, il convient de 
modifier les règles de circulation dans certaines voies à Paris Centre ; 

Sur proposition de la préfète, directrice de cabinet : 

ARRETE: 

Article 1er 

La circulation de tout type de véhicule est interdite le 16 août 2023 de 13h30 à 
20h30 à Paris Centre dans les voies et portions de voies suivantes : 

- rue de Valois, entre la rue de Beaujolais et la rue Saint-Honoré ; 

- rue de Beaujolais, entre le n°14 et la rue de Valois ; 

- rue du Colonel Driant, entre la rue Croix des Petits Champs et la rue de Valois ; 

- rue des Bons Enfants ; 

- rue Montesquieu. 
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Article 2 

Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, les véhicules ayant servi à commettre 
ces infractions peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues 
aux articles L.325-1 à L.325-3 du code de la route. 

Article 3 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux véhicules d’intérêt 
général prioritaires au sens des dispositions de l’article R.311-1 6.5 du code de la route. 

Article 4 

Le directeur de l'ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne de la Préfecture de Police, le directeur de la 
voirie et des déplacements et le directeur de la police municipale et de la prévention de 
la Ville de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs ainsi que sur le portail des 
publications administratives de la Ville de Paris. Il sera affiché, compte tenu des délais, aux 
portes de la mairie et du commissariat de l’arrondissement concerné ainsi qu'aux portes de la 
Préfecture de Police (1, rue de Lutèce). Ces mesures prendront effet après leur affichage et dès 
la mise en place de la signalisation correspondante. 

Pour le préfet de police, 

                                                                                                      La préfète, directrice du cabinet 

  Magali CHARBONNEAU 
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ANNEXE A L’ARRETE N°2023-00929   DU 07 AOUT 2023 
 

 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il vous est possible, dans un délai de 

deux mois à compter de la date de son affichage : 

 

 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 

le Préfet de Police 

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 

  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer 

  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 

  place Beauvau - 75008 PARIS 

 

soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 

 

 

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 

 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits 

nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée. 

 

Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit 

également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 

 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai 

de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre 

demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 

 

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut 

être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la 

décision de rejet. 
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Arrêté n° 2023-00930
portant interdiction de la consommation de boissons alcooliques

sur la voie publique et de la vente à emporter de ces boissons à l'occasion des rencontres de
football durant la saison 2023-2024 au stade du Parc des Princes à Paris 16ème 

Le préfet de Police,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment, son article L. 2512-13 ;

Vu le code pénal, notamment son article R.644-5 ; 

Vu le code de la santé publique ;

Vu  le  décret  n°  87-893  du  30  octobre  1987  portant  publication  de  la  convention
européenne sur la violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations
sportives, et notamment de matchs de football, faite à Strasbourg le 19 août 1985 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment ses articles 70 et 72 ;

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de Police a la charge, à
Paris, de l’ordre public notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes
et des biens ;

Considérant que les services de police ont relevé la commission d’exactions aux abords
du Parc des Princes y compris les jours de matchs, que pour l’année 2022, les effectifs de
police font état de 36 faits dont 14 vols simples, 3 vols avec violences et 19 violences
physiques, que depuis le début de l’année 2023, 31 faits ont été enregistrés dont 14 vols
simples 2 vols avec violences et 15 violences physiques ;

Considérant que lors de chaque rencontre de football se déroulant au Parc des Princes,
48 000 spectateurs  s’amassent dans  le  secteur  afin  d’assister  aux  rencontres  du club
résident, s’ajoutant aux riverains et aux personnes de passage ; que des supporters se
rassemblent en groupes organisés adeptes d’une consommation excessive d’alcool qui
commettent ou tentent de commettre des exactions à l’encontre des supporters rivaux
et occasionnellement des forces de l’ordre ; 

Considérant  que  le  périmètre  autour  du  Parc  des  Princes  comportent  de  nombreux
établissements de type brasserie, bar ou épicerie ouverts les soirs de matchs ;

Considérant  que  les  services  de  police  ont  constaté  une  recrudescence  des
approvisionnements en boissons alcooliques dans les épiceries aux abords du Parc des
Princes situé 24 rue du Commandant Guilbaud à Paris 16ème, à l’occasion de matchs de
football ;
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Considérant que la consommation de boissons alcooliques sur la voie publique constitue
un facteur aggravant des troubles récurrents à l’ordre public observés par les services de
police aux abords du Parc des Princes à l’occasion des matchs de football ;

Considérant  que  les  effectifs  de police  ont  établi  un  lien  entre  la  vente  de  boissons
alcooliques dans les épiceries situées aux abords du Parc des Princes, la consommation de
boissons  alcooliques  sur  la  voie  publique  dans  ce  secteur  et  la  présence  d’individus
fortement alcoolisés à l’origine de troubles à l’ordre public à l’occasion de matchs de
football ;

Considérant  que,  en  application  de  l’article  R.  644-5  du  code  pénal,  sont  punis  de
l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe la violation des interdictions et le
manquement aux obligations édictées par arrêtés pris sur le fondement des pouvoirs de
police générale des autorités compétentes qui,  à l'occasion d'événements comportant
des risques d'atteinte à la sécurité publique, réglementent la consommation d'alcool sur
la voie publique ; que l’article R. 48-1 du code de procédure pénale rend applicable la
procédure de l'amende forfaitaire pour les contraventions précitées ;

Considérant  qu'il  importe  de  prévenir  les  troubles  à  l’ordre  public  et  les  nuisances
pouvant découler de la mise en vente et de la consommation sur la voie publique de
boissons  alcooliques  à  l'occasion  des  rencontres  de  football  organisées  au  Parc  des
Princes ;

ARRETE :

Article 1er : La consommation de boissons alcooliques est interdite à partir du 12 août
2023  jusqu’au  18  mai  2024  inclus  sur  le  domaine  public,  chaque  jour  de  match  se
déroulant au stade du Parc des Princes à Paris 16ème pour la saison 2023-2024, cinq heures
précédant la rencontre et jusqu’à une heure trente minutes après son achèvement, dans
les  périmètres  délimités  par  les  voies  ci-après désignées  sauf  dans  les  parties  de  ce
domaine régulièrement occupées par des restaurants et débits de boissons titulaires des
autorisations nécessaires :

 l’avenue Gordon Bennett ;

 l’avenue de la Porte d’Auteuil dans sa partie comprise entre l’avenue Gordon Bennett
et la place de la Porte d’Auteuil ;

 la place de la Porte d’Auteuil ;

 le boulevard Murat dans sa partie comprise entre la place de la Porte d’Auteuil et la
place de la Porte de Saint-Cloud ;

 la place de la Porte de Saint-Cloud ;

 le boulevard Murat dans sa partie comprise entre la place de la Porte de Saint-Cloud
et l’avenue Marcel Doret ;

 l’avenue Marcel Doret ;

 l’avenue Dode de la Brunerie ;

 l’avenue Georges Lafont ; 

 l’avenue Ferdinand Buisson ;

 l’avenue de la Porte de Saint-Cloud ;
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 la rue du Commandant Guilbaud ;

 la rue Nungesser et Coli ;

 le  boulevard  d’Auteuil  dans  sa  partie  comprise  entre  la  rue  Nungesser  et  Coli  et
l’avenue Gordon Bennett.

Article 2 : La vente à emporter de boissons alcooliques, sous quelque forme que ce soit,
est interdite, à partir du 12 août 2023 jusqu’au 18 mai 2024 inclus, chaque jour de match,
cinq  heures  précédant  la  rencontre  et  jusqu’à  une  heure  trente  minutes  après  son
achèvement, dans tous les points de vente situés dans le périmètre délimité par les voies
et places situées à proximité du Parc des Princes à Paris 16ème ci-après désignées : 

 l’avenue Marcel Doret ;

 l’avenue Dode de la Brunerie ;

 l’avenue Georges Lafont ; 

 l’avenue Ferdinand Buisson ;

 l’avenue de la Porte de Saint-Cloud ;

 la rue du Commandement Guilbaud ;

 la rue Nungesser et Coli ;

 le boulevard d’Auteuil, dans sa partie comprise entre rue Nungesser et Coli et la place
de la Porte Molitor ; 

 la place de la Porte Molitor ;

 le boulevard Murat, dans sa partie comprise entre la place de la Porte Molitor et la
place de la Porte de Saint-Cloud ;

 la place de la Porte de Saint-Cloud ;

 le boulevard Murat dans sa partie comprise entre la place de la Porte de Saint-Cloud
et l’avenue Marcel Doret.

Article 3 : La préfète, directrice de cabinet, le directeur régional de la police judiciaire, la
directrice  de  la  sécurité  de  proximité  de  l’agglomération  parisienne,  le  directeur  de
l'ordre  public  et  de  la  circulation  et  le  directeur  de  la  police  municipale  et  de  la
prévention de la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de
Paris, sur le portail des publications administratives de la Ville de Paris, affiché aux portes
de la préfecture de Police et notifié aux exploitants des commerces concernés.

Fait à Paris, le 08 AOUT 2023
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Annexe de l’arrêté n°  2023-00930 du 08 AOUT 2023

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

_______________________

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs du département de Paris :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX
le Préfet de Police
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE
  auprès du Ministre de l'intérieur
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques
  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX
le Tribunal administratif compétent

Aucune  de  ces  voies  et  recours  ne  suspend  l'application  de  la  présente
décision.

Les  recours  GRACIEUX  et  HIERARCHIQUE  doivent  être  écrits,  exposer  les
arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté.

Le recours  CONTENTIEUX, qui  vise à  contester  la  LEGALITE de la  présente
décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  de  votre  recours  par
l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite
de rejet).

En  cas  de  rejet  des  recours  GRACIEUX  ou  HIERARCHIQUE,  le  Tribunal
administratif  peut  être  saisi  d'un  recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la date de la décision de rejet.
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 CABINET DU PREFET 
  
 
 
 
  

Arrêté n° 2023-00931 
instituant un périmètre de protection et différentes mesures de police à l’occasion 

de la 1ère journée du championnat de France de football de Ligue 1 au Parc des 
Princes le samedi 12 août 2023 

 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 et L. 2512-
14 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de procédure pénale ; 

Vu le code la route, notamment ses articles L. 411-2 et L. 325-1 à L. 325-3 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 211-11 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 226-1, L. 611-1 et L. 613- 2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment ses articles 70, 72 et 73 ; 

Considérant que, en application des articles L.122-1 et L. 122-2 du code de sécurité intérieure 
et 72 et 73 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge de l'ordre public, 
notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dans les 
départements de Paris et des Hauts-de-Seine ; 

Considérant que, en application du 3° de l’article L2215-1 du code général des collectivités 
territoriales, le représentant de l'Etat dans le département est seul compétent pour prendre 
les mesures relatives à l'ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques, dont le 
champ d'application excède le territoire d'une commune ; que, conformément à l’article 73 
du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police exerce dans le département des Hauts-
de-Seine les attributions dévolues au représentant de l'Etat dans le département par l’article 
L. 2215-1 ; 

Considérant que, en application de l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, le 
préfet de police peut, en vue d'assurer la sécurité d'un lieu ou d'un événement exposé à un 
risque d'actes de terrorisme à raison de sa nature et de l'ampleur de sa fréquentation, 
instituer par arrêté motivé un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation 
des personnes sont réglementés ; que cet arrêté peut autoriser les agents mentionnés aux 2° à 
4° de l'article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ces agents, ceux 
mentionnés à l'article 20 et aux 1°, 1°bis et 1°ter de l'article 21 du même code à procéder, au 
sein du périmètre de protection, avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces 
vérifications, à des palpations de sécurité et à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages, 
ainsi qu’à la visite des véhicules susceptibles de pénétrer au sein de ce périmètre ; qu’au terme 
de l’article 73 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police exerce dans le 
département des Hauts-de-Seine les attributions dévolues au représentant de l'Etat dans le 
département par l’article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure ; 
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Considérant que, en application de l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure, les 
personnes physiques exerçant l'activité mentionnée au 1° de l'article L. 611-1 du même code, 
spécialement habilitées à cet effet et agréées par le représentant de l'Etat dans le 
département ou, à Paris, par le préfet de police peuvent, lorsqu'un périmètre de protection a 
été institué en application de l'article L. 226-1 du même code, procéder, avec le 
consentement exprès des personnes, à des palpations de sécurité ; 

Considérant que se déroulera le samedi 12 août 2023 à partir de 21h00, un match comptant 
pour la 1ère journée de la saison 2023-2024 du Championnat de France de football de Ligue 1 
au stade du Parc des Princes à Paris 16ème, qui opposera l’équipe du PARIS SAINT-GERMAIN 
(PSG) au FOOTBALL CLUB DE LORIENT (FC LORIENT) ; qu’à cette occasion, un nombre 
important de supporters ainsi que des personnalités seront présents aux abords et à 
l’intérieur du Parc des Princes (47 900 personnes attendues)  ; que, dans le contexte actuel de 
menace très élevée, cette rencontre sportive est susceptible de constituer une cible 
privilégiée et symbolique pour des actes de nature terroriste ;  

Considérant en effet que plusieurs attentats ou tentatives d’attentats récents traduisent le 
niveau élevé de la menace terroriste actuelle en France dans le cadre du plan VIGIPIRATE 
D sécurité renforcée risque attentat E toujours en vigueur sur l’ensemble du territoire national, 
depuis le 5 mars 2021 ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens pendant cette journée ; que la mise en place d’un périmètre de protection comprenant 
différentes mesures de police à l’occasion de la 1ère journée de Ligue 1 entre le PSG et le FC 
LORIENT au stade du Parc des Princes à Paris 16ème le samedi 12 août 2023 répond à ces 
objectifs ; 
 

ARRETE : 

TITRE PREMIER 
INSTITUTION D’UN PERIMETRE DE PROTECTION 

 
Art. 1er – Du samedi 12 août 2023 à 18h00 au dimanche 13 août 2023 à 01h00, il est institué 

un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont 
réglementés, dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

 
Art. 2 - Le périmètre de protection institué par l’article 1er est délimité par les voies suivantes, 

qui y sont incluses, sauf mentions contraires : 

- rue Nungesser et Coli, dans sa partie comprise entre le rond-point de la place de 
l'Europe et l'avenue de la Porte Molitor à Paris 16ème; 

- allée Charles Brennus à Paris 16ème ; 

- avenue du Général Sarrail, dans sa partie comprise entre la rue Raffaëlli et l’allée Charles 
Brennus à Paris 16ème ; 

- avenue du Général Sarrail, dans sa partie comprise entre la rue Raffaëlli et la rue 
Lecomte du Noüy à Paris 16ème ; 

- rue Lecomte du Noüy à Paris 16ème
 ; 

- rue de l’Arioste à Paris 16ème
 ; 

- rue du Sergent Maginot à Paris 16ème
 ; 

- rue du Général Roques à Paris 16ème
 ; 

- avenue du Parc des Princes, dans sa partie comprise entre le n° 31 avenue du Parc des 
Princes et l’avenue du Général Sarrail à Paris 16ème ; 

- Passerelle surplombant le périphérique (en vis-à-vis du magasin Carglass, depuis l’avenue 
du Parc des Princes) ; 

- Parking du complexe Omnisports Géo André à Paris 16ème ; 
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- rue du Commandant Guilbaud à Paris 16ème 
; 

- rue du Parc à Boulogne-Billancourt (92) ; 

- place de l’Europe à Boulogne-Billancourt (92), dans sa partie comprise entre la rue 
Marcel Loyau à Boulogne-Billancourt (92) et le rond-point de la place de l’Europe à Paris 
16ème ; 

- rond-point de la place de l’Europe à Paris 16ème ; 

- rue Joseph-Bernard à Boulogne-Billancourt (92), dans sa partie comprise entre la rue de 
la Tourelle à Boulogne-Billancourt (92) et la rue Nungesser et Coli à Paris 16ème. 

   
  Art. 3 - Les points d’accès au périmètre sur lesquels des dispositifs de pré-filtrage et de 
filtrage sont mis en place sont situés : 
 

- à l’angle formé par l’avenue du Général-Sarrail, la rue Raffaëlli (côté impair) et l’allée 
Charles Brennus à Paris 16ème ; 

- rue Lecomte du Noüy à Paris 16ème
 ; 

- à l’angle formé par la rue du Sergent Maginot et la place du Général Stefanik à Paris 
16ème

 ; 

- à l’angle formé par la rue du Général Roques et la place du Général Stefanik à Paris 16ème
 ; 

- au n° 31 de l’avenue du Parc des Princes à Paris 16ème 
; 

- à l’angle formé par l’avenue de la Porte de Saint-Cloud et la rue du Commandant 
Guilbaud à Paris 16ème 

; 

- rue du Parc à Boulogne-Billancourt (92)
 
; 

- à l’angle formé par la rue de la Tourelle et l’entrée du Jardin Guilbaud à Boulogne-
Billancourt (92) ; 

- à l’angle formé par la place de l’Europe et l’entrée du Jardin Guilbaud à Boulogne-
Billancourt (92) ; 

- place de l’Europe à Boulogne-Billancourt (92), dans sa partie comprise entre la rue Marcel 
Loyau à Boulogne-Billancourt (92) et le rond-point de la place de l’Europe à Paris 16ème 

; 

- à l’angle formé par la rue Joseph Bernard et la rue de la Tourelle à Boulogne-Billancourt 
(92)

 
; 

- à l’angle formé par la rue Nungesser et Coli et l’avenue de la Porte Molitor à Paris 16ème ; 

- à l’angle de la rue Nungesser et Coli à Paris 16ème et de la rue Joseph Bernard à Boulogne-
Billancourt (92). 

 
 
 

TITRE II 
MESURES DE POLICE APPLICABLES A L’INTERIEUR DU PERIMETRE DE PROTECTION 

 
Art. 4 - Dans le périmètre institué et durant la période mentionnée par l’article 1er, les 

mesures suivantes sont applicables : 
 
1° Mesures applicables aux usagers de la voie publique : 
 
a) Sont interdits : 

- Tout rassemblement de nature revendicative ; 

- Le port, le transport et l’utilisation des artifices de divertissement, des articles pyrotechniques, des 
armes à feu, y compris factices, et des munitions, ainsi que de tous objets susceptibles de 
constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant servir de projectile 
présentant un danger pour la sécurité des personnes et des biens ; 
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- L’accès des animaux dangereux au sens des articles L. 211-11 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime, en particulier les chiens des 1ère et 2ème catégories ; 

 
b) Les personnes ont l’obligation, pour accéder par les points de pré-filtrage et de filtrage 

prévus aux articles 2 et 3 ou circuler à l'intérieur du périmètre, de se soumettre, à la demande 
des agents autorisés par le présent arrêté à procéder à ces vérifications, à l'inspection visuelle 
des bagages et à leur fouille, ainsi qu’à des palpations de sécurité et, exclusivement par des 
officiers de police judiciaire et, sous leur responsabilité, par des agents de police judiciaire et 
agents de police judiciaire adjoints, à la visite de leur véhicule ; 

 
c) Les personnes qui pour des raisons professionnelles, de résidence ou familiales doivent 

accéder à l’intérieur du périmètre de protection et y circuler, sont invités à se signaler auprès 
de l’autorité de police sur place afin de pouvoir faire l’objet d’une mesure de filtrage adaptée ; 

 
2° Mesures accordant des compétences supplémentaires aux personnels chargés de la 

sécurité : 

-  Les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l'article 16 du code de 
procédure pénale et, sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire mentionnés à 
l'article 20 du même code, ainsi que les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 
1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code, sont autorisés à procéder, avec le consentement 
des personnes faisant l'objet de ces vérifications, à des palpations de sécurité, à l'inspection 
visuelle des bagages et à leur fouille, ainsi qu’à la visite des véhicules ; 

- Les personnes exerçant l'activité mentionnée au 1° de l'article L. 611-1 du code de la 
sécurité intérieure, spécialement habilitées à cet effet et agréées par le représentant de l'Etat 
dans le département, et à Paris le préfet de police, peuvent, aux points de filtrage, procéder, 
sous l’autorité des officiers de police judiciaire et auprès des agents de police judiciaire qu’ils 
assistent et avec le consentement exprès des personnes, outre à l'inspection visuelle des 
bagages et à leur fouille, à des palpations de sécurité. 

Art. 5 - Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s’exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent titre, celles qui refusent de se soumettre à 
l'inspection visuelle de leurs bagages à main, à leur fouille, à des palpations de sécurité ou à la 
visite de leur véhicule peuvent se voir interdire l’accès au périmètre institué par l’article 1er ou 
être conduites à l’extérieur de celui-ci, conformément à l’article L 226-1 du code de sécurité 
intérieure. 

  
 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Art. 6- Les mesures prévues par le présent arrêté peuvent être levées et rétablies sur décision 

du représentant sur place de l’autorité de police, en fonction de l’évolution de la situation. 
 
Art. 7 - Le préfet des Hauts-de-Seine, la préfète, directrice de cabinet du préfet de police, le 

directeur de l’ordre public et de la circulation, la directrice de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne et la secrétaire générale de la Ville de Paris sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département de Paris, sur le site internet de la préfecture de police 
(https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr) et de la préfecture des Hauts-de-Seine, 
transmis à la procureure de la République près le tribunal judiciaire de Paris, au procureur de 
la République près le tribunal judiciaire de Nanterre, et communiqué à la maire de Paris et au 
maire de Boulogne-Billancourt (92). 

 
 Fait à Paris, le 08 AOUT 2023 
 
        La préfète, directrice du cabinet 
 
         Magali CHARBONNEAU 
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        Annexe de l’arrêté n° 2023-00931  du  08 AOUT 2023                

 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 
 

 

 

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, 

dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des 

actes administratifs du département de Paris : 
 

 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 
le Tribunal administratif compétent 

 

 

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente 

décision. 
 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer 

les arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté. 
 

Le recours CONTENTIEUX, qui vise à contester la LEGALITE de la 

présente décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation 

juridique. 
 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou 

HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre 

recours par l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée 

(décision implicite de rejet). 
 

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 

administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à 

compter de la date de la décision de rejet. 
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Considérant  que  se  tiendra  le  samedi  12  août  2023  à  partir  de  21h00,  un  match
comptant  pour  la  1ère journée  de  la  saison  2023-2024  de  Ligue  1  entre  le  PSG  et  le  FC
LORIENT; que, compte tenu du nombre important de supporters ainsi que des personnalités
présents  (47 900 personnes  attendues)  au Parc des  Princes  à  Paris  16ème pour  ce premier
match à domicile du PSG, cette rencontre est susceptible de constituer une cible privilégiée
et symbolique pour des actes de nature terroriste ;

Considérant  également  que  plusieurs  attentats  ou  tentatives  d’attentats  récents
traduisent le niveau élevé de la menace terroriste actuelle en France dans le cadre du plan
VIGIPIRATE  7 sécurité  renforcée  risque  attentat 9  toujours  en  vigueur  sur  l’ensemble  du
territoire national, depuis le 5 mars 2021 ;

Considérant  par  ailleurs  que  d’autres  rassemblements  et  événements  se  tiendront
dans  la  capitale  le  12  août  2023,  lesquels  mobiliseront  les  services  de  police  et  de
gendarmerie pour en assurer la sécurité et le bon déroulement ; que le recours à des caméras
aéroportées permet de disposer d’une vision en grand angle pour permettre le maintien et le
rétablissement éventuel  de l’ordre public  tout en limitant l’engagement des forces au sol
dans la mesure où les secteurs concernés ne disposent pas de moyen de vidéosurveillance au
sol ; qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins ; 

Considérant, en outre, qu’au-delà de la seule sécurisation du match qui a fait l’objet de
mesures de police sur le fondement de l’article L226-1 du code de la sécurité intérieure et
pour lequel un service d’ordre est mis en place par la direction de l’ordre public et de la
circulation du samedi 12 août à 18h00 au dimanche 13 août à 01h00,  il  est nécessaire de
disposer d’un moyen de surveillance permettant de sécuriser la voie publique en amont et en
aval de cet évènement pour prévenir la menace terroriste mais également pour prévenir ou
mettre  fin  à  d’éventuelles  rixes  entre spectateurs  et  personnes  à  l’extérieur  du Parc des
Princes ou à des atteintes à la sécurité des personnes ou des biens ; que compte tenu de ces
enjeux, les durées de l’autorisation demandée n’apparaissent pas disproportionnées  ;

Considérant que la demande de la direction de l’ordre public et de la circulation porte
sur l’engagement de deux caméras aéroportées qui pourront être en vol simultanément en
vue de capter,  d’enregistrer  et  de transmettre des  images ;  que les  zones  survolées  sont
strictement limitées aux zones utiles où sont susceptibles de se produire les atteintes à la
sécurité des personnes et des biens au regard des flux de circulation de visiteurs, de manière
à garantir la sécurité des rassemblements ainsi que pour prévenir des actes de terrorisme ;
que la mobilisation de ces deux caméras aéroportées permettra également de disposer d’un
visuel sur les mouvements dans le périmètre et les axes de transport menant à ce périmètre
afin de prévenir tout trouble à l’ordre public en particulier au niveau des points de dépose et
d’emport des spectateurs ; 

Considérant  enfin que le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission
d’images fera l’objet d’une information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication
du présent arrêté au recueil des actes administratifs du département de Paris, l’arrêté fera
notamment l’objet d’une mise en ligne sur le site internet de la préfecture de police et d’une
information sur les réseaux sociaux ; que ces moyens d’information sont adaptés pour porter
une information claire et transparente du public ; 

Sur proposition du directeur de l’ordre public et de la circulation ;

Vu l’urgence, 
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ARRETE     :  

Article 1er –  La captation,  l’enregistrement et  la  transmission d’images par la  direction de
l’ordre public et de la circulation sont autorisés à l’occasion du match de football de Ligue 1
entre le PSG et le FC LORIENT au Parc des Princes au titre de :

a) la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ;

b) la sécurité des rassemblements ;

c) la prévention d’actes de terrorisme ;

d) La régulation des flux de transport.

Article  2 –  Le  nombre  maximal  de  caméras  pouvant  procéder  simultanément  à  des
enregistrements est fixé à 2 caméras embarquées sur des aéronefs télé-pilotés.

Article 3 – La présente autorisation s’applique au périmètre géographique figurant sur le plan
en annexe au présent arrêté.

Article 4 – La présente autorisation est délivrée du samedi 12 août 2023 à 18h00 au dimanche
13 août 2023 à 01h00 pour l’ensemble des quatre finalités précitées, soit à compter du début
du  service  d’ordre  de  la  direction  de  l’ordre  public  jusqu’à  l’évacuation  totale  des
spectateurs.

Article 5 – L’information du public est assurée par la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs du département de Paris et par sa mise en ligne sur le site internet de
la préfecture de police ainsi que par une information sur les réseaux sociaux.

Article 6 –  Le registre mentionné à l’article L.  242-4 du code de la sécurité intérieure est
transmis au préfet de police, à l’issue de la période d’autorisation.

Article 7 – Le préfet des Hauts-de-Seine, la préfète, directrice de cabinet du préfet de police
et  le  directeur  de  l’ordre  public  et  de  la  circulation,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
du département de Paris et de la préfecture des Hauts-de-Seine, et consultable sur le site
internet de la préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr).

Fait à Paris, 08 AOUT 2023

La préfète, directrice du cabinet 

Magali CHARBONNEAU
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Annexe de l’arrêté n° 2023-00932          du 08 AOUT 2023

VOIES ET DELAIS DE RECOURS

_______________________

Si vous estimez devoir contester la présente autorisation, il vous est possible, dans un délai de

deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication :

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX

le Préfet de Police

7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP

- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE

  auprès du Ministre de l'intérieur et des outre-mer

  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques

  place Beauvau - 75008 PARIS

- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX

le Tribunal administratif compétent

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision.

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits

nouveaux et comprendre la copie de la décision contestée.

Le  recours  contentieux,  qui  vise  à  contester  la  LEGALITE  de  la  présente  décision,  doit

également être écrit et exposer votre argumentation juridique.

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai

de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  de  votre  recours  par  l'administration,  votre

demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet).

En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut

être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la

décision de rejet.
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